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De quoi s’agit-il ?
La proposition de loi prévoit de supprimer la réduction générale de cotisations patronales lorsque
l’employeur ne s’engage pas à supprimer les écarts de rémunération entre les femmes et les hommes. Elle
propose de sanctionner sur la base de la pénalité existante (1 % de la masse salariale) les entreprises de
plus de cinquante salariés qui ont l’obligation de négocier un accord ou de produire un plan d’action, mais
qui ne produisent pas les informations sur la situation comparée des femmes et des hommes au sein de
l’entreprise.

Où en est-on ?

Déposée le 21 décembre 2016 à l’Assemblée nationale par Mme marie-George Buffet et plusieurs de ses
collègues, la proposition de loi a été adoptée en première lecture, avec modifications, par l’Assemblée
nationale le 2 février 2017.

Article repris sur vie-publique.fr

Les allégements généraux de charges sociales sur les bas salaires auxquelles les employeurs peuvent
prétendre seront allégés en cas de recours abusif au travail à temps partiel.

La durée hebdomadaire minimale pour les contrats à temps partiel partiel est fixée à 24 heures. Cependant,
des accords de branche prévoient des durées minimales dérogatoires dans plusieurs secteurs d’activité. Le
texte prévoit d’encadrer en majorant le paiement des heures de 25 % dès la première heure à temps partiel
effectuées en deçà de 24 heures par semaine.

La durée du congé maternité sera étendu à 18 semaines et le congé paternité passera de 11 jours
actuellement à 14 jours pour la naissance d’un enfant et de 18 à 21 jours en cas de naissance multiples.

Enfin, le texte instaure un registre d’embauche et impose à l’employeur de remettre à chaque candidat une
notification des droits.

Caractérisation de l’action selon les 5 compétences DD&RS
Compétence prospective (incertitude, scénarios, échelles spatio-temporelles)

Objectifs de la ou les actions décrites
Éliminer la pauvreté sous toutes ses formes et partout dans le monde (ODD N°1 - Société)
Permettre à tous de vivre en bonne santé et promouvoir le bien-être de tous à tout âge (ODD n°3 -
Société)
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Assurer l’accès de tous à une éducation de qualité, sur un pied d’égalité, et promouvoir les
possibilités d’apprentissage tout au long de la vie (ODD n°4 - Société)
Parvenir à l’égalité des sexes et autonomiser toutes les femmes et les filles (ODD n°5 - Société)
Promouvoir une croissance économique soutenue, partagée et durable, le plein emploi productif et
un travail décent pour tous (ODD n°8 - Economie)
Renforcer les moyens de mettre en oeuvre le Parenariat mondial pour le développement durable et le
revitaliser (ODD n°17 - Partenariats)
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